
Antenne AREVI Marseille :
 https://incestearevi.org/les-groupes-de-paroles/une-antenne-darevi-a-marseille/

Antenne AREVI Rouen :
 https://incestearevi.org/les-groupes-de-paroles/une-antenne-darevi-a-rouen/

Organisation de groupe de parole AREVI en visio : 
envoyer un mail à assoarevi@gmail.com
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15

9 rue de Vaugirard 75006

(M° Odeon ou RER Luxembourg)

Adresse administrativ e :



QUI  
SOMMES 
NOUS ?
nous sommes des hommes  
et des femmes qui ont tous été  
victimes, ou pensent avoir été  
victimes d’inceste durant  
leur enfance, parfois plus tard.  
nous avons décidé de nous réunir 
pour sortir de notre isolement  
moral, nous soutenir, parler  
de notre histoire et réfléchir  
ensemble aux moyens de  
dépasser les conséquences  
douloureuses de ce traumatisme. 
nous contribuons aussi  
à la recherche sur ce sujet.

*Source : HAS (haute autorité de santé)

notre définition de “l’inceste”.

L’inceste est une atteinte à caractère  

sexuel, commise sur un enfant  

(généralement) par un membre  

de la famille ou proche de celle-ci. 

Ce peut être un ascendant (parents, grands-parents, 

beaux-parents, tuteurs…) ou un collatéral  

(oncles, tantes, frères, sœurs, cousin(e)s…).  

Cela peut être également une personne proche  

de la famille, ayant une relation de confiance  

et/ou d’autorité avec la victime : ami de la famille,  

voisin, autre enfant, prêtre, enseignant, éducateur…

L’inceste existe lorsqu’une conduite à caractère 

sexuel est imposée à l’enfant, qu’il se croie  

consentant ou pas, qu’il en ait conscience  

ou pas, qu’elle ait lieu une ou plusieurs fois.  

L’abus sexuel n’implique pas obligatoirement  

une pénétration. Il peut s’agir de toute autre 

contrainte, verbale, physique ou psychologique  

de nature à trahir la confiance de l’enfant :  

baisers, attouchements, exhibitionnisme,  

insinuations sexuelles répétées, usage de matériel 

pornographique, simulation de rapports sexuels… 

toute conduite dont le caractère intrusif  

est ressenti à plus ou moins long terme  

par la victime comme une violente atteinte  

à ses limites et à son intégrité personnelle,  

entraîne une durable blessure psychique  

aux effets dévastateurs.

les conséquences  
possibles de l’inceste.
À  c o u rt  t e r m e
●  Exhibitionnisme ou pudeur exacerbée.

●  Activités auto-érotiques compulsives.

●  Ruptures scolaires, fugue(s).

●  dépression, isolement, sentiments de honte, de culpabilité.

●  Actes violents sur soi et/ou sur les autres,  

   mimes d’abus sur d’autres enfants.

●  Insomnie, cauchemars récurrents.

●  troubles alimentaires, du comportement, de l’hygiène,  

   du contrôle sphinctérien.

p l u s  o u  m o i n s  l o n g  t e r m e
●  déni, amnésie, minimisation, flash-backs répétés,  

   insomnie, cauchemars.

●  dépression, troubles de l’humeur, de la personnalité,  

   états limites, dissociation, dépersonnalisation.

●  Idées et/ou actes suicidaires.

●  Mise en danger ou peur de l’inconnu.

●  Réactions et crises incontrôlées (pleurs/colères),  

   violence sur soi (automutilation) et/ou sur autrui.

●  Mauvaise estime de soi et de son corps, honte.

●  troubles sexuels : impuissance, frigidité, sexualité  

   et/ou masturbation compulsives, aversions ou désirs  

   obsessionnels, pleurs lors des rapports sexuels, vaginisme…

●  Confusions entre sexe/amour/affection/pouvoir…

●  Fantasmes de viol/domination/masochisme…

●  épisodes de prostitution, métiers pornographiques.

●  Problèmes liés aux limites du corps et de l’esprit,  

   au contrôle, au pouvoir, incapacité à dire « non ».

●  Perte de confiance en soi et en autrui, repli, isolement.

●  Sentiment répété d’abandon et/ou de trahison, de persécution.

●  Exhibitionnisme et/ou pudeur exacerbée.

●  Addictions, dépendances (alcoolisme, toxicomanie,  

   achats compulsifs…), phobies, conduites obsessionnelles.

●  troubles alimentaires : anorexie et/ou boulimie.

●  Revictimisation, comportements violents ou abusifs.

●  Maux de ventre, de dos, de tête, cystites,  

   infections gynécologiques récidivantes, arthrite, affections  

   dermatologiques, troubles de l’orientation, nausées, malaises.

●  troubles de l’orientation sexuelle.

●  Non-désir d’enfant, de mariage.

●  désir de changer de nom.

qui est 
concerné ?
Les recherches* indiquent 

que près d’un enfant sur dix 

est victime de maltraitances 

sexuelles dans sa famille ou 

dans son entourage proche.

comment fonctionnent  
les groupes de parole ?
chaque participant est invité à partager,  

s’il le souhaite, son « histoire de vie »,  

ses difficultés et ses victoires, actuelles  

ou passées, en présence des autres participants.  

la modération est assurée par des membres  

à tour de rôle. Les agresseurs, même anciennes 

victimes, ne sont jamais admis.  

L’anonymat et la stricte confidentialité  

sont de rigueur. les groupes sont gratuits :  

une cagnotte pour les frais circule en fin de réunion. Liste non limitative de symptômes non spécifiques.
La présence de plusieurs d’entre eux est très significative.


